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ACTUELLES

Avortement en Suisse

Histoire d'un blocage
La situation qui prévaut

actuellement en Suisse en
matière d'avortement est,
comme chacun le sait,
caractérisée par la violation
systématique de la loi. Le Code
pénal entré en vigueur en
1 942 considère l'interruption
de grossesse comme un délit
punissable, sauf lorsqu'elle
est pratiquée « en vue d'écarter

un danger impossible à

MARTINE DONDÉNAZ

Avortement
Interruption de grossesse

OE LA SUISSC

détourner autrement et
menaçant la vie de la mère ou
menaçant sa santé d'une
atteinte grave et permanente ».
Or, on dénombre en Suisse
environ 14 000 avortements
par année ; pour l'écrasante
majorité d'entre eux, les
indications somatiques et
psychiatriques prévues par la loi
ne peuvent pas être
invoquées, et pourtant on ne
prononce plus guère de condamnations

pour délit d'avortement

Les cantons interprètent la
loi à leur guise. Les ressortissantes

des cantons «restrictifs»

(0 avortement à
Obwald, Nidwald et Uri en 1 984,
5 en Valais, 18 à Fribourg)
vont se faire avorter dans les
cantons « libéraux » (5 000
avortements à Zurich en
1 984, 1 682 dans le canton de
Vaud, 2 197 à Genève). Au
non-respect généralisé de la
loi s'ajoute une inégalité
flagrante de traitement.

Dans un ouvrage
remarquable par sa clarté, sa précision

et l'ampleur de son
propos*, Martine Dondénaz fait
le point sur ce navrant état de
choses, et explique les raisons

d'un blocage juridique
typiquement helvétique qui,
après le rejet par les Chambres

de la solution fédéraliste,
semble devoir se prolonger
indéfiniment. Dans sa
conclusion, elle plaide pour la
solution du délai.

Présidente romande de
l'USPDA (Union suisse pour
décriminaliser l'avortement),
mais également chargée de
recherche à la Faculté de Sciences

sociales et politiques de
l'Université de Lausanne,
Martine Dondénaz ne se
limite pas à exprimer un point
de vue engagé sur la question.
Son livre fournit des aperçus
historiques intéressants,
notamment en ce qui concerne
la position des Eglises
(saviez-vous qu'en 1591 une
Bulle de Grégoire XIV autorisait

une solution analogue à

celle du « délai » et dresse
un tableau des différentes
législations internationales à la
lumière des considérations
politiques et économiques
qui ont présidé à leur élaboration

(la fonction de contrôle
de la fécondité que revêt
l'avortement dans les pays de
l'Est y est notamment analysée).

Surtout, Martine
Dondénaz s'attache à étudier les
motivations qui poussent une
femme ou un couple à
demander une interruption de
grossesse et à la signification
que revêt une telle démarche
dans une société occidentale
avancée comme la Suisse.
Une société individualiste,
technocratique, émancipée et
désacralisée, où la revendication

du droit à l'avortement
est, comme le dit Philippe
Ariès, l'expression d'une
idéalisation de l'enfant, qui
doit être heureux et source de
bonheur pour ses parents, ou
ne pas être.

Silvia Lempen

L'USPDA étudie actuellement

l'opportunité de lancer
une nouvelle initiative. Une
prise de température dans les
milieux concernés est en
cours.

* Martine Dondénaz, Avortement,

interruption de grossesse :
le cas de la Suisse, éd. Réalités
Sociales, 1987, 133 pages.

Procréation nouvelle

Législation souhaitée

Quand les bébés naissaient dans les choux : c'était le bon temps...

A fin juillet 87, on comptait
en Suisse 44 bébés nés in vitro
et du transfert d'embryons.
L'insémination artificielle se
pratique depuis une vingtaine
d'années ; près de 1 % des cas
comportent une insémination
hétérologue (avec donneur
anonyme), mais les techniques
de fécondation artificielle ne
sont pour le moment soumises
qu'aux recommandations de
l'Académie suisse des Sciences
Médicales et à quelques législations

cantonales. L'initiative
du Beobachter demandant une
législation fédérale a été déposée

au printemps ; la Suisse
sera bientôt saisie d'une
recommandation du Conseil de
l'Europe, et la commission
d'experts nommée par le Conseil

fédéral annonce le dépôt de
son rapport pour la fin de l'année.

Et déjà le Conseil des Etats
a accepté à l'unanimité, le 6

octobre, le principe d'une
législation fédérale, à la suite d'une
initiative cantonale saint-galloise.

A peu près en même temps,
les journaux ont annoncé que
Bonn interdisait le recrutement

de femmes allemandes
comme mères porteuses pour
les Etats-Unis, et on racontait
de Johannesburg le cas de cette
grand-mère qui a porté des
enfants pour sa fille. Dans notre
numéro de janvier 1987, nous
avions déjà attiré l'attention
sur la complexité de ces problèmes.

Le conseiller aux Etats J.-

F. Aubert, professeur de droit
constitutionnel et président de
la commission d'experts,
souhaite que les législateurs aient
«le sentiment de leurs limites

», vu qu'il s'agit d'une
domaine où le contrôle de l'observation

des règles est difficile et
où les infractions sont connues
par la seule délation. Il craint
des dispositions trop restrictives

afin de ne pas « imposer les
vues morales d'une majorité à

une minorité qui ne les acceptera

pas ».

L'ASF (Alliance de Sociétés
Féminines suisses) a publié
dans son dernier bulletin les
résultats du questionnaire que FS
avait reproduit dans son numéro

de janvier 1986. Ils font
apparaître que l'élaboration d'une
législation détaillée en la
matière est très clairement souhaitée.

Les réponses sont
majoritairement très restrictives sur la
plupart des sujets. Ainsi, le
commerce et le stockage d'ovules,

de spermatozoïdes et
d'embryons doivent être interdits,
l'insémination post-mortem
également, et l'insémination
hétérologue ne doit être autorisée,

toujours selon la majorité
des réponses, qu 'en cas de stérilité

du mari, ce qui exclut les
femmes célibataires. La maternité

d'emprunt (mères porteuses)

et la recherche sur les
embryons humains sont également

rejetées de manière très
large. f_

Femmes suisses Novembre 1987



ACTUELLES

Femmes et Sida Fiscalité

Brochure bienvenue
Une information exacte et

complète est le meilleur moyen
de lutter contre la propagation
du Sida. L'Aide suisse contre le
Sida vient de publier une
brochure que les hommes feraient
bien de lire aussi, mais qui est
adressée aux femmes pour
deux raisons. L'une, « historique

», est que les hommes,
depuis la pilule, se désintéressent
des conséquences de l'acte
sexuel, et il faut que les femmes
rééduquent leurs partenaires à

prendre conscience de leurs
responsabilités. L'autre raison,
c'est que les femmes doivent
acquérir une attitude plus ferme

dans leur propre défense en
matière de sexualité. Tout ce
chapitre est écrit très clairement,

et un chat y est appelé un
chat.

Quelques pages traitent des
risques inhérents à la grossesse
si l'un des partenaires est
séropositif ; et d'autres de la façon

d'informer les jeunes des
risques de contagion sans cependant

jeter un interdit sur les
relations sexuelles.

Cette brochure traite non
seulement, et principalement,
des mesures que les femmes
doivent prendre pour se protéger,

mais aussi des problèmes
psychologiques liés au Sida :

craintes exagérées de la contagion

en dehors de situations
spécifiques, choc lorsqu'on
découvre qu'on est séropositif,
angoisses des malades.

Une liste d'adresses de centres

d'information et de contact

renvoie à plusieurs hôpitaux

cantonaux ou aux Antennes

régionales de l'Aide suisse
contre le Sida, dont les responsables

ont été spécialement
formées.

Femme et Sida peut être
obtenu gratuitement à la case postale

1054, 8039 Zurich.

— Dessin tiré de la brochure Femme et Sida.

Femmes suisses Novembre 1987

Qu'est-ce
qu'une « famille »

Le 23 septembre, le Conseil
National a pris deux décisions
qui favorisent les « familles »,
alors même que le nombre des
couples sans enfants qui en
bénéficieront est très élevé et qu'il
y a en revanche un nombre
accru de personnes seules
élevant des enfants :

— il a adopté un double
barème pour l'impôt fédéral
direct, plus favorable aux époux
vivant en ménage commun,
sans pourtant compenser le

manque à gagner du fisc fédéral
par une imposition plus élevée
des célibataires ;

- il a porté de 2 200 à 4 000
francs la déduction autorisée
par enfant.

Le Conseil des Etats doit
encore approuver cette décision
du National, peut-être encore
en décembre 87. La question
reviendra sur le tapis avec la
révision générale de l'impôt
fédéral direct.

Fonctionnaires

Retraite à la carte
Le Conseil national a

approuvé une modification du
statut de la caisse de retraite
des fonctionnaires fédéraux, et
a ainsi introduit le principe de
la retraite à la carte pour les
hommes et les femmes entre 60
et 65 ans. Cela ne va pas toutefois

sans contrepartie : il faut
avoir cotisé pendant 40 ans
pour avoir droit à la retraite
maximale, les cotisations sont
portées de 6 à 7,5 % pour les
employeurs et les employés, et
le rachat des années d'assurance

est à la charge des salariés.
Le secteur privé a déjà manifesté

ses craintes de voir
l'adoption de ce principe le
toucher à son tour.

UEF

25e anniversaire
La section suisse de l'Union

Européenne Féminine a fêté
son 25e anniversaire en assistant

à Strasbourg à une session
du parlement du Conseil de
l'Europe, dont elle suit les
travaux à travers ses commissions
techniques. Les participantes
ont rencontré l'ambassadeur
de Suisse auprès du Conseil de

l'Europe, M. Räber, ainsi que
les conseillers nationaux
Dupont et Andreas Muller, membres

de la délégation parlementaire

suisse.
Parlant de l'activité future

de la section, la présidente,
Mme Freuler-Bühler, a souligné

deux faits : l'accroissement
de la puissance des Communautés

européennes et la marche

vers l'intégration à l'intérieur

des Communautés. Ces
deux faits font problème pour
la Suisse, alors que tant de
questions actuelles ne peuvent
trouver de solution que dans
une collaboration internationale

: drogue, politique d'asile,
technologies génétiques,
terrorisme, circulation, etc.

Schweizerischer
Volksdienst

Retraite méritée
Femmes Suisses tient à rendre

un hommage senti à Mme
Bohren-Hoerni, qui quitte le
Schweizerischer Volksdienst
après 23 ans d'activité comme
membre de la direction et 10

comme présidente du conseil
d'administration. Le SVD
remplit en Suisse alémanique
et au Tessin une mission analogue

à celle du Département
social romand ; les deux organisations

sont très proches l'une
de l'autre. Le SVD dessert,
avec 3450 collaborateurs (en
majorité des femmes) quelque
300 cafétérias sans alcool pour
des usines, banques, CFF ou
PTT, ou maisons de gens âgés.
C'est une entreprise modèle.
dont le but est strictement
social. Mme Bohren-Hoerni. qui
est Docteur en droit, a reçu un
doctorat H.C. en médecine de
l'Université de Berne.

Victimes de la violence

Consultation ouverte
L'Office fédéral de la justice

a ouvert une procédure de
consultation sur le projet de loi sur
l'aide aux victimes d'infractions

contre la vie et l'intégrité
corporelle. On peut se procurer
à cet office (Office fédéral de la
justice, Droit public. 3003 Berne)

l'avant-projet de loi (25
articles) et le rapport de la
commission d'étude, qui comprend
aussi la Convention du Conseil
de l'Europe sur le dédommagement

des victimes d'actes de
violence.
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